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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Bureaux de poste: Cotes-du-Nord
Question écrite n° 39211

Texte de la question

A la suite de l'adoption de la loi de finances pour 1988, la direction departementale des postes des Cotes-du-
Nord vient de prendre la decision de supprimer des heures d'auxiliaires dans soixante-dix-huit bureaux du
departement : l'equivalent de neuf emplois d'auxiliaire a temps complet va etre ainsi recupere, auquel il faut
ajouter neuf emplois de titulaire (a prelever dans les grands bureaux) et des vacances d'emplois (au total
l'equivalent de vingt-deux emplois dans le departement). Cette decision qui aurait ete prise sur la base des
statistiques de trafic 1986, sans attendre les resultats pour 1987, va affecter principalement les petits bureaux de
la zone rurale et va se traduire par le licenciement de certains auxiliaires ou par une diminution de salaire pour
d'autres. En consequence, M Didier Chouat demande a M le ministre delegue aupres du ministre de l'industrie,
des P et T et du tourisme, charge des P et T, de bien vouloir reconsiderer ce projet.
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